OFFRE D’EMPLOI
Chargé·e de cours – Séminaires de réadaptation visuelle en basse vision (enfant & adulte)
Établissement : École CESNa 
Section : Orthoptie
Lieu : Jambes (Namur)
Prise de fonction : entrée en fonction immédiate
Type de fonction : Chargé·e de cours / expert·e 
Volume horaire : 40 périodes (1période =50 minutes)

1. Contexte
Dans le cadre du développement de la section Orthoptie, l’École CESNa (réseau FELSI) recrute un·e chargé·e de cours pour assurer :
· le Séminaire de réadaptation visuelle en basse vision chez l’enfant,
· le Séminaire de réadaptation visuelle en basse vision chez l’adulte.

2. Missions principales
a) Séminaire de réadaptation visuelle en basse vision chez l’enfant
À partir de cas cliniques en basse vision pédiatrique, l’enseignant·e aura pour mission de permettre aux étudiant·e·s :
· de concevoir un bilan orthoptique en utilisant des méthodes spécifiques à la basse vision chez l’enfant et de déterminer le type de compensation le plus adapté ;
· de déterminer un plan de rééducation visuelle chez l’enfant pour une utilisation optimale de la vision résiduelle et excentrique ainsi que des sens compensatoires ;
· d’élaborer un plan d’aide limité aux aspects de la profession et de proposer des pistes pour l’intégrer dans un projet multidisciplinaire ;
· de rédiger, pour un cas clinique connu, un rapport technico-scientifique destiné à l’ophtalmologue et à d’autres professionnels, comprenant la communication des résultats et les propositions d’équipements, dans le respect de la déontologie.

b) Séminaire de réadaptation visuelle en basse vision chez l’adulte
À partir de cas cliniques en basse vision chez l’adulte, l’enseignant·e aura pour mission de permettre aux étudiant·e·s :
· d’élaborer un plan d’aide limité aux aspects de la profession et de proposer des pistes pour l’intégrer dans un projet interdisciplinaire ;
· de rédiger un rapport technico-scientifique destiné à l’ophtalmologue et à d’autres professionnels, comprenant la communication des résultats et les propositions d’équipements, dans le respect de la déontologie ;
· de prendre en compte un plan d’éducation visuelle pour une utilisation optimale de la vision résiduelle et excentrique, dans le cadre d’un travail en équipe interdisciplinaire et interprofessionnelle.

4. Profil recherché
Diplômes / titre requis (minimun) :
· Titulaire d’un bachelier en orthoptie 
· Expérience en basse vision (enfant et/ou adulte) est fortement souhaitée.
Expérience professionnelle :
· Pratique clinique avérée en réadaptation / rééducation en basse vision (bilan, compensation, équipements).
· Une expérience en enseignement ou/et un titre pédagogique (CAPAES) sont un 


